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POUR UNE VILLE ET UNE MÉTROPOLE

VERTES, DÉMOCRATIQUES ET SOLIDAIRES

La crise du COVID-19 a bouleversé nos vies. Les 
débuts du mandat d’élu·e qui nous a été confié 
suite aux élections de juin 2020 pour la Ville de 
Rennes et Rennes Métropole ont ainsi été marqués 
par l’urgence. Urgences sanitaires tout d’abord, 
urgences sociales et économiques ensuite : le 
COVID-19 a rappelé toute l’importance de l’action 
publique et en particulier des collectivités locales.

À Rennes et sur la Métropole, nous avons participé 
aux côtés des associations à la fourniture de repas 
et de denrées alimentaires aux plus précaires, 
distribué des masques produits localement, soutenu 
les entreprises, accompagné les associations, 
adapté le réseau de transports, ouvert des centres 
de vaccination, etc.

Tout en gérant l’urgence, il nous a aussi fallu 
penser l’après : le déploiement rapide de nouveaux 
aménagements vélos et piétons, la végétalisation 
de nos rues, le soutien à l’agriculture urbaine, 
l’expérimentation de nouvelles formes de 
démocratie locale : autant d’actions engagées pour 
transformer notre territoire et mener la nécessaire 
transition écologique et sociale.

Ces initiatives, nous nous sommes engagé·e·s à les 
porter auprès de vous et avec vous. Après un an de 
mandat, nous vous devions donc un premier bilan 
de nos actions aux services de notre territoire et 
de ses habitant·e·s.

Matthieu Theurier, Valérie Faucheux et Morvan Le Gentil, co-président·e·s 
des groupes écologistes et citoyens à Rennes et Rennes Métropole



Une concertation sur la sécurité et la médiation
Nous avons engagé un débat citoyen et mené un travail de 
co-construction de la politique de sécurité et de médiation 
à travers la démarche de Livre Blanc au printemps 2021. La 
Stratégie Sécurité et de Prévention de la Délinquance pour 
la période 2021-2026 est en partie le fruit de cette démarche. 

Les enjeux d’éducation, de prévention, de solidarité et de 
dialogue ont été privilégiés pour répondre aux problèmes de 
sécurité comme le renforcement de la présence humaine, des 
éducateurs et médiateurs aux abords des écoles et le soutien 
des parents d’enfants exposés à la délinquance. 

Nous avons exprimé nos désaccords sur l’utilisation de pis-
tolets à impulsion électrique, la multiplication des missions 
effectuées en commun par les deux polices, l’extension des 
horaires de la Police Municipale la nuit et le développement de 
la vidéosurveillance. 

Une mission d’étude locale sur la 5G à Rennes
De l’innovation technique ou du progrès : c’est bien de ça 
dont les membres de la commission 5G, composée d’habi-
tant·e·s ont débattu avec des expert·e·s et scientifiques. Mal-
gré la complexité du sujet, la mission a prouvé qu’un travail 
d’innovation démocratique peut permettre à tou·te·s de s’ap-
proprier cette question et les enjeux si importants qui lui sont 

associés. À défaut de pouvoir pleinement réguler la 5G, il 
nous revient de mener des actions visant à atténuer au maxi-
mum les effets négatifs que le déploiement national nous 
impose. 

En ce sens, la mission a fait de nombreuses propositions perti-
nentes, et nous serons particulièrement attentifs à leur mise en 
œuvre : promouvoir la sobriété numérique ; réduire la fracture 
numérique territoriale, mais aussi sociale ou générationnelle ; 
mutualiser entre opérateurs des antennes-relais ; contrôler le 
niveau d’exposition aux ondes ; réaliser des études d’impact 
locales ; créer et développer une filière locale de collecte, de 
réemploi, de recyclage et de mutualisation des terminaux et 
des appareils numériques.

Une charte sur la condition des animaux
Engagement de mandat, une concertation est en cours pour 
aboutir à la rédaction d’une charte autour des enjeux liés à la 
condition animale dans la ville et sur les interactions entre 
l’humain et l’animal : pour une cohabitation réussie entre les 
habitant·e·s et les animaux domestiques, pour une régulation 
efficace mais protectrice des animaux dits « nuisibles », pour 
des conditions favorables au maintien et au développement de 
la biodiversité animale et pour une amélioration de la condition 
animale au regard des activités de loisirs… cette charte sera 
un référentiel d’actions qui sera évaluée chaque année.

UN ACTE II DE LA DÉMOCRATIE LOCALE
À l’échelle de la Ville et de la Métropole, nous avons engagé une démarche de renouvellement des outils qui nous permettent 
de faire vivre la démocratie locale et la participation citoyenne. 

Grâce aux propositions des Rennais·es, la Charte de la démocratie locale a été renouvelée et votée au Conseil municipal 
d’octobre 2021 ; des formations pour un parcours citoyen seront par exemple proposées aux habitant·e·s. 

L’élargissement du budget participatif aux enfants dans les écoles, l’expérimentation de jurys citoyens dans le cadre des 
concertations sur des projets structurants (requalification du centre-ville nord), la charte construction et citoyenneté et la 
charte de l’arbre, sont des leviers pour renforcer la transparence et la confiance dans l’action publique.

JUSTICE SOCIALE ET ÉGALITÉ DES DROITS : 
POUR UN MONDE PLUS SOLIDAIRE

Nous le disons depuis toujours, sans égalité et sans justice 
sociale, il n’y a pas de transformation écologique de la 
société possible. À la Ville comme à la Métropole, à travers 
différentes délégations, nous agissons au quotidien pour 
traduire nos paroles en actes.

Dès 2022, avec la tenue d’États généraux de l’accessibilité 
d’une part, de l’égalité et de la lutte contre les discriminations 
d’autre part, nous allons faire le bilan de nos politiques locales 
dans un premier temps puis concerter, échanger, dialoguer 
pour permettre de construire collectivement les politiques 
locales de demain.

Parmi les chantiers lancés depuis le début du mandat, il y a 
aussi celui de l’expérimentation d’un Revenu Minimum Garanti 
(RMG), mais aussi d’un Territoires Zéro Chômeur de Longue 
Durée (TZCLD) au Blosne. Notre ville est inventive pour lutter 

contre la grande précarité et créer de nouvelles solidarités. 
Pour le RMG, nous avons réuni autour d’une même table 
les acteurs et actrices institutionnel·le·s et associatifs de la 
solidarité et nous avons créé un conseil scientifique qui va 
travailler sur les modalités de cette expérimentation. 

Concernant le logement, dans une période où beaucoup 
de métropoles françaises, notamment dirigées par des 
écologistes, vont appliquer l’encadrement des loyers sur leurs 
territoires, il nous semble impensable que notre métropole ne 
suive pas. Dans le processus de révision du Plan Local de 
l’Habitat, nous voulons qu’une première étude soit lancée. De 
même, au niveau de la ville de Rennes, nous travaillons à un 
encadrement des locations « Airbnb » et courte-durée. Notre 
objectif est simple : réguler pour permettre à chacun·e de se 
loger, dignement, confortablement et sans prix exorbitant. 



…autant d’engagements concrétisés pour une ville 
et une métropole plus cyclables et plus respirables

DES MOBILITÉS ACTIVES ET ÉCOLOGIQUES

UNE VILLE PRÊTE À FAIRE FACE AU

Urbanisme : une ville à taille humaine
L’enjeu principal en matière d’urbanisme est de faire de Rennes 
une ville actrice de la lutte contre le changement climatique tout 
en répondant aux impératifs de solidarité pour n’exclure per-
sonne. La densification de la ville pour répondre à la demande de 
logements n’est pas sans créer des tensions avec les habitant·e·s. 
La Charte construction et citoyenneté va permettre de résoudre 
en partie ces tensions mais il nous faudra aller plus loin pour que 
les habitant·e·s puissent reprendre leur ville en main. Sur les 
faubourgs urbains, nous avons soutenu la limitation des hau-
teurs à 8 étages, ce que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) intègre 
désormais. Nous continuons à demander que les projets de 17 
étages soient revus à la baisse car ils ne sont pas cohérents avec 
le tissu urbain existant. Il est également nécessaire d’expérimenter 
d’autres dispositifs pour permettre l’accueil de tou·te·s, comme 
l’encadrement des loyers. L’habitat participatif, l’utilisation des 
matériaux biosourcés et la rénovation énergétique sont aussi 
des éléments à intégrer dans le futur Plan Local de l’Habitat (PLH). 

La ville doit aussi se végétaliser pour s’adapter aux change-
ments climatiques : les plantations de la place de la Mairie sont le 
début d’un vaste chantier de plantations dans les différents quar-
tiers de Rennes. Une charte de l’arbre est en cours de rédaction 
pour promouvoir l’arbre en ville, apaiser le débat autour de ces 
enjeux et prendre des engagements quantifiables pour la ville et 
les nombreux acteurs et actrices de l’arbre.

Limiter la place de la publicité
Dans le cadre de la création du Règlement Local de Publici-
té Intercommunal (RPLI), qui va régir les règles des enseignes, 
pré-enseignes et publicité de notre territoire, nous avons défendu 
une diminution importante de la place de la publicité dans nos 
villes et nos vies. C’est une problématique qui nous confronte au 

choix de société que nous voulons, aux politiques d’éducation et 
d’égalité. Si la loi ne nous autorise malheureusement pas à inter-
dire l’ensemble de la publicité, nous agissons pour réduire dras-
tiquement le nombre et les formats sur l’ensemble du territoire 
métropolitain. Pour la Ville de Rennes, une grande majorité des 
publicités vont disparaître et nous serons attentifs à la réalisa-
tion de notre engagement de campagne pour la suppression des 
écrans numériques sur l’espace public d’ici la fin 2022.

Prévalaye : concilier sport, nature et agriculture
Travailler un projet cohérent pour maintenir une zone naturelle 
et agricole à la Prévalaye et permettre une extension limitée, 
et respectueuse des équilibres écologiques, du Stade Rennais 
: voilà l’objectif du comité de gestion rassemblant élu·e·s, habi-
tant·e·s, collectifs d’usager·e·s et associations. Réuni à plusieurs 
reprises, tout y a été discuté, rien n’a été écarté. Un premier projet 
présenté, des études d’impact réclamées, des avis donnés et des 
désaccords exprimés. Le projet du Stade Rennais est revu à la 
baisse et les discussions continuent pour trouver le juste équi-
libre entre sport et écologie. Parallèlement, un groupe « agricul-
ture urbaine » travaille et va proposer un nouvel appel à projets 
pour accompagner de nouvelles installations agricoles basées 
sur l’agroécologie.

Déchets : bâtir une économie circulaire
Tout est question de stratégies ! Une stratégie déchets qui se met 
en place avec comme objectif à horizon 2030 : un territoire 0 
plastique 0 jetable, une stratégie d’économie circulaire avec 
pour objectif de créer des filières de réemploi. (ex : matériaux 
de construction) Une concertation est en cours pour participer à 
la grande collecte des idées de la future stratégie déchets pour 
accompagner les habitant·e·s et les usager·e·s vers des chan-
gements durables de comportement.

Lignes de 
covoiturages

Aménagements de 
pistes cyclables 
sur la Ville et la 

Métropole (REV)

Expérimentation de 
la descente  

à la demande  
entre deux arrêts

Expérimentation d’un 
rond-point  

à la néerlandaise  
aux Gayeulles

Acquisition de bus 
électriques et GNV

Gratuité (-12 ans) 
ou tarifs réduits (-26 
ans) des transports 

en commun

Charte locale de 
logistique urbaine 
avec l’interdiction 
du diesel pour les 
livraisons en ville

Extension de la 
tarification solidaire 

aux locations de vélo

Nouveaux services 
de la Maison du vélo

Feux d’anticipation 
pour les vélos

Nouvel atelier pour la 
Petite Rennes

POUR TOUTES ET TOUS

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Extension des 
stations de véloC
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Pour suivre point par point l’avancée de notre travail  
par rapport à nos engagements,

RDV SUR NOTRE SITE WEB : 
www.rennes-ecologie.bzh

Nous avons maintenu un haut niveau d’investissement 
pour préparer la ville de demain malgré le contexte de crise 
sanitaire et les dépenses imprévues de 1,25 M€. Les travaux 
d’économie d’énergie sur les bâtiments municipaux ont par 
exemple été priorisés et représentent 4 M€ en 2021. Un fonds 
de solidarité associatif d’un montant de 0,58 M€ a été mis 
en place pour pallier les effets collatéraux de la crise sanitaire 
permettant aux associations fragilisées de bénéficier d’un 
soutien financier.  Les aides sociales aux plus fragiles ont été 
renforcées avec le soutien supplémentaire au CCAS à hauteur 
d’1 M€. Enfin, pour mieux évaluer et faire évoluer nos politiques 
publiques, nous avons engagé la mise en place d’indicateurs 
liés au climat et au genre dans l’élaboration du budget. 

Les impacts du COVID-19
La crise sanitaire a percuté le début du mandat avec la 
mobilisation des élu·e·s sur la gestion de la situation quotidienne 
avec l’adaptation des services publics et l’accompagnement 
des personnes les plus fragilisées pendant cette période, 
en particulier à travers les aides apportées par le CCAS. La 
priorité a été donnée à la solidarité à travers les aides aux 
loyers pour les particuliers, le soutien aux associations assurant 
la distribution d’aide alimentaire. L’organisation logistique de la 
vaccination, le soutien aux acteurs et actrices économiques, 
associatifs et culturels locaux ont été au cœur de notre action.

FINANCES PUBLIQUES, UN LEVIER DE 
TRANSFORMATION ÉCOLOGIQUE

Ce début de mandat marqué par la crise sanitaire est 
difficile pour les actrices et les acteurs de la culture. C’est 
pourquoi la ville a décidé dès la fin 2020 d’apporter un soutien 
exceptionnel de 160 000 euros à 23 structures rennaises 
qui étaient fragilisées. Les initiatives locales, grandes comme 
petites, sont nombreuses. De la réhabilitation de l’ancien Arvor 
aux cafés-concert, notre détermination est intacte pour faire 
vivre les cultures à Rennes. Notre soutien s’accompagne 

aussi d’une volonté de faire progresser l’égalité et l’éco-
responsabilité au sein des structures et des évènements que 
la Ville soutient. Dans la lignée de notre accord de majorité, 
nous travaillons aussi au quotidien pour faire progresser 
l’usage et la place des langues de Bretagne avec par exemple 
un travail poussé pour atteindre le niveau 2 de la charte Ya 
d’ar brezhoneg le plus rapidement possible.

SOUTENIR LES CULTURES ET LA DIVERSITÉ

Parce que les changements climatiques vont générer de plus 
en plus de périodes caniculaires, nous avons choisi d’adapter 
et de végétaliser les cours d’école en développant des 
espaces de verdure pour permettre plus de fraîcheur. Il s’agit 
aussi d’améliorer le confort et le cadre de vie des enfants 
et de faire le lien avec le Plan d’éducation à la nature en 
favorisant le contact avec le vivant et la biodiversité dans les 
écoles. Réaménager les cours d’école, c’est aussi repenser 
les rapports entre filles et garçons et œuvrer pour plus 
d’égalité. Cinq cours d’école ont été transformées depuis 
2020, notamment l’Ille, Champion de Cicé et Torigné. L’objectif 
du mandat est de poursuivre cette rénovation au rythme de 3 
à 4 cours d’école chaque année. Nous avons mis en place une 

démarche pour aménager la ville avec et pour les enfants 
en la rendant accueillante et ludique. La rénovation des 
aires de jeux, en les rendant plus inclusives ou le projet de 
« la rue aux écoles », sécurisant les abords des écoles en 
les piétonnisant, sont des projets qui prennent en compte le 
point de vue des enfants sur la ville. Un terrain d’aventure 
qui laisse la place à l’imagination des enfants a été aménagé 
par l’association L’Allumette, que nous avons accompagnée, 
dans le parc Marc Sangnier (quartier du Blosne). Une aire de 
jeux inclusive où les enfants valides et porteurs de handicaps 
peuvent jouer ensemble va voir le jour dans les prochains mois 
près de l’école Trégain dans le quartier de Maurepas.

VILLE ÉDUCATRICE ET À TAILLE D’ENFANT


